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Programme de Formation
LE COMPTE PRORATA

Organisation
Durée : 3 heures et 30 minutes

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Public visé
Directeur de travaux, Chargé d'affaires, Conducteur de travaux, Assistantes

Objectifs pédagogiques
Maîtriser la règlementation liée au compte prorata
Savoir assurer la gestion du compte prorata

Description
• Notions Générales

Présentation de la règlementation sur le compte prorata
Fonctionnement d'un compte prorata

• Quelles sont les dépenses visées aux comptes prorata
• Quelles sont les recettes du compte prorata
• Rôle et responsabilité du maître d'ouvrage et du maître d'oeuvre
• Principaux litiges autour du compte prorata
• Etude de modèles de convention de compte prorata

Prérequis
Aucun

Modalités pédagogiques
Apports théoriques et interactifs avec les participants
Exemples apportés par le formateur tiré de sa pratique d'Avocat auprès des entreprises du bâtiment

Moyens et supports pédagogiques
Support de formation remis aux participants

Modalités d’évaluation et de suivi
Questionnaire de satisfaction
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